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PREAMBULE

NouE, les Chefs dEtat et de Gouvelnement de la Conf€rence Internationale
sur la R6gion des Grands Lacs (CIRGL), r6urLis a Kampal4 en Ougand4 le 8
septembre 2012 sur invitation de S.E. Pl€sident Yowed Museveni, Pr€sident
de la R6publique de LOuganda et Pr6sident en exercice de la CIRGL, pour
haitel de la situation s6curitafue dans fEst de la R6publique D€mocratique du
Congo;

Rappelant les d6cisions de nos Sofimets Exhaordinaires Pr€c€dents, tenus a
Addis Abeba le 15 juillet 2012 et a Kampala les 7 et 8 aott 2012,

Rappelant les d€cisions que nous avons prises a KamPal4 les 8 et 9 aott 2012,
de methe en place un Sous-Comit€ des Minishes de la Defense compos6 de la
R€publique d'Angola, de la Republique du Burturdi, de la R€pubLique du
Congo, de la R€publique D€mocratique du Congo, de la R6publique du
Rwanda, de la Rdpublique Unie de Tanzanie et de la R6publique de
l'Ouganda, avec le mandat de ploposer des mesures urgentes pour s'assurer
que les combats cessent totalement dans l'Est de la R6Publique D6mocratique
du Congo, afin de pemettre la consolidation de la paix, la s6curit6 et la
stabilit6 et de fournir 6galement des 6l6ments P€ci6 sur l'op6ratiomalisation
de la Force Intemationale Neutre ;

Rappelant 6galement les ddcisions que nous avons Priges/ au cours du meme
Sommet, de nous letrouver ici a Kampala, les 8 et 9 sePtembre 2012, pour
recevoir le rappot du Sous-Comit6 des Ministres de la D6fense sur la
situation s6curitaire dans LEst de la Rdpublique D6mocratique du Congo ;

Prenant note du message du Secletaire G€n€lal des Nations Unies soutenant
les initiatives de la CIRGL ;

Prenant note de faccalmie dans les combats dans fEst de la R6publique
Democratique du Congo, mais conscients de la d6gradation de la situation
sdcuritaire et humanitafue dans cette partie du pays, en laison des activit6s
armdes du mouvement M23 ;

Con6cients de la Favit6 de la situation securitaire et humanitatue dans l'Est
de la R6publique D€mocratique du Congo, et du fait qu'elle constitue une
menace serieuse pour la paix, la sdcurit€, la stabilit6 et le d6veloppement dans
toute la R€gion des Grands Lacs ;

Rappelant notre engagement feime d methe en @uvre le Pacte de la CIRGL
su1 la S6curit€, la Stabilit6 et le D6veloppement dans la Region des Grards
Lacs d 1.5 D6.embre 2006 et ses Protocole8 corespondalts ; ;C0
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Plofond€ment pr€occup6s par la recente formation ill€gale d'un
< gouvernement > dans certaines parties de I'Est de la R€Publique
D6rrocratique du Congo Par le M23.

Saluant les efforts diplomatiques considerables que le Pr6sident du Sommet
S.E. P!€sident Yowed Mu-seveni n'a eu cesse de d6Ployer Pour s'assuler que
les combats dans LEst de la R€publique Democratique du Congo s'arCtent
ddfinitivement;

Ayant examine et adopt€ le RaPPort du Sous-Comit€ des Ministles de la
Defense, tel qrlamend€, y compris les Teimes de R6ference et le Budget du
M€canisme Conjoint de V6rfication 61argi (MCV), foumis en annexe dudit
Rapport;

Ayant €galement €xamin6 et adopt6, tel qu'amend€, le Rapport de la
Rdunion Exhaordinaire du Comit6 Interministeliel Regional (CIMR) de la
ConJ€rence Intemationale sur la R6gion des Grands Lacs sur la situation
securitaire dans l'Est de la R6publique D€moclatique du Congo, qui s est
tenue a Kampala, le 6 septembte 2012, incluant la recommandation de
coop6rer avec la Corununaut€ du D€veloppement de l'Aftique Australe
(SADC) ;

DECIDONS .e qui suit I

Sur la ceeeation dea ho8tilit6s et les efforts diplomatiques

1. Demandons au Prdsident en exercice de la CIRGL de Poulsuivre ses effolts

diplomatiques auprds des palties en conJlit dans l'Est de la RDC en vue de

parvenir a rme cessation totale des hostilitds et de r€soudre la crise, si

possible, par des voies pottiques;

2. Adressons la requ€te au Pr€sident en exercice, ainsi qu'aux autres Chefs

d'Etat et de Gouvemement de la CIRGL, d'envoyel un message fort, durant le

Sommet sur fEst de la RDC propos6 par les Nations Unies et Pr6vu pour le 27

septemble 2072, dans le but d'obten des Nations-Unies un aPpui

diplomatique et technique aux initiatives de la CIRCL, y compris la Force

Intemationale Neutre, les activites du M6canisme Conioint de V6dficahon
€largi et les efforts politiques et diplomatiques vj,sant a methe un terme a la

crise dans f Est de la RDC ; gnl)
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Concema.nt la Force Intemational Neuhe (FIN)

1. Le Sous-Comit6 des Ministues de la D6{ense est dlargi poul nclure tous les

Minishes de la Defense de tous les Etatt Membres de la CIRGL ;

2. Le Comit6 des Minishes de la D6fense doit convoquer une r6urdon dans les

meilleurs delais pour, enhe autres, prendre des mesures visant a methe en

ceuvre les direchves du Sommet relatives e Loperationlalisation de la Force

Internationale Neutre, en vue de la d6ployer dans un d€lai de bois mois ;

3. Le Comit€ des Mini-shes de la Defense inlormera le CIMR et lmdra compte

directement aux Chefs d'Etat et de Gouvemement de la CIRGL ;

4. Exprimons nohe appleciation d la R6publique Unie de Tanzanie Poul son

engagement de contribuer d l'effectif de la Force Intemationale Neuhe et

appeloru les autres Etats Membres e dormel le meme engagement dans un

d6lai d'un mois ;

Concernant le mandat et le financement de la Force Internationale Neuhe

1, La Force Internationale Neuhe doit Ctfe d6ploy6e sous un mandat de funion

Africaine et des Nations Unies ;

2. Confions aux quatle Etats Membres de la CIRGL, si6geant au Conseil Paix et

S€curit€ de l'Union Africaine (AUPSC), a savoir, la Rdpublique d'Angola, Ia

R6publique du Congo, la R€publique du Kenya et la R€publique Unie de

Tanzanie, la mission de saisir coniointement le conseil Paix et S6curit6 de

IUnion Africaine pour analyse et applobation du d6ploiement de la Force

Intemational Neutre dans l'Est de la RDC. La R6publique de louganda
cooldonnera cette d6marche de ce Groupe d'Etats Membres auPlds du

Conseil Paix et ftcuritd de l'Union Africaine ;

3. Exhortons l'Union Africaine a obtunir fappui des Nations Unies pour le

d6ploiement de la Force Internationale Neuhe.

4. Le President du CIMR utilisera ses bons offices dans le but de fournir un
appui diplomatique a f operatiomalisation de la Force Intemationale

Neutre ;

5. Conlions au Pr€sident en exelcice de la CIRGL 1a mission d'introduke ure
requete officielle auprds des. Etats AJricains et des partenaues r6glonaux et
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intemationaux en r.ue d'obtenir un appui finaacier, logistique et technique A

llop€rationnalisation de la Force Internationale Neuhe;

6. Exhortons les Etats Membres d foumir des ressoulces financiCrcs et

techniques a h Force Intemationale Neutre ;

Concernant le Me.anisme Conioint de V6lification (MCV) €largi et le Cenke
Conjoint de Fusion des Renseignement8

1. Exhortons tous les Etats Membres de la CIRGL d d€ployer, dans les meilleurs

d€lais, leurs experts aupres du MCV, a Goma.

2. Confions au Comit€ des Ministres de la Defehse et au Secr6taire Ex€cutif la

mission de lancer oJliciellement le MCV €largi, le 14 septembre 2012;

3. Le Centre Conjoint de Fusion des Renseignements doit foumil des

renseignements directement ses rapPolts au M6canisme Conjoint de

V6rification (MCV) 6targi et €galement au Minishe de la Defense de llEtat

Membre assumant la pr6sidence de la CIRGL;

Concelnant le Fonds d'Assiotance Humanitaile

1. Exprimons notre app!€ciation aux Etat"s Membres pour leuls g€n6reuses
promesses de contribution au Fonds d'Assistance Humanita e, corune suit:
la R6publique de LOuganda (1.000.000 USD), la R6publique Ddmocratique du

Congo (1.000.000 USD), la R€publique Unie de Tanzanie (500.000 USD), la

R€publique du Kenya (500.000 USD) et appelons les auhes Etats Membres a

contribuer au Fonds d'Assistance Humanitaie ;

2. Confier au Secr6taire Executif la mission d'identifier une Agence humanitafue

comp6tente pour g6rer le Fonds d'Assistance Humanitaie de la CIRGL et de
rendle compte au prochain Somnet pour ddcision.

4" Sommet Exhaoldinaile de6 Chefs d'Etat de la CIRGL

D€cidons de tenir le prochain Somrret Exhaordinairc pour examiner L6tat
d'avancement de la mise en ceuvre de ces d6.isions, le 8 octobre 2012 a
Kampala, en Ouganda.J:nnca/__
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Fait e Kampala, Ouganda, le 8 Septembre 2012

| /'' ,Le**t*-,'..Wr&n'-
S.E. JOSE EDUARDO DOS SANIOS
President de la Republique d'Angola
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Pr€sident de la R€publique
Cenhaflicaine
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S.E. PAUL KAGAME
President de la R€publique
du Rwanda

Prdsident de la R6publique
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S.E. MICIIAEL CHILUFYA SATA
Prosident de la R€publique de
Zambie

S.E. DENIS SASSOU-NGIJ-ESSO
Pr€sident de la Rdpublique du Congo
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6r/S.E. OMAR HASSAN AHMED EL "

BASHIR
President de la R6publique du Soudan

S.E. ViWAI KIBAKI
Pr€sident de h Republique du Kenya

President de la R6publique d'Ouganda

S.E PIERRE NKUR
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